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.1tECCISIe

Venues de toute l'Algérie, 600 femmes se sont retrou-
vées à Alger, criant leur refus de la vie qu'on leur fait,
réclamant que cesse l'arbitraire et la violence quoti-
dienne, notre correspondante à Alger le dit, et ce ne
sont pas effets de style : traquées dans les rues, re-
foulées aux frontières, sans droits, sans voix, elles
exigent aujourd'hui de pouvoir participer à l'élabora-
tion du « Code de la Famille » en projet depuis l'in-
dépendance. Elles décident aujourd'hui que la coupe
est pleine et disent leur volonté d'un changement
profond au-delà des petites concessions qu'on leur
accordera peut-être demain. L'année dernière, se
sont tenues à Oran les « Journées de la Femme Algé-
rienne ». Nous vous en ferons dans le prochain numé-
ro un compte-rendu (sur les deux thèmes suivants :
le rôle de la femme dans la révolution algérienne
et réflexion sur la délinquance juvénile féminine).

A Alger, des femmes s'in-
quiètent. C'est que, ces der-
niers temps, tombent d'un peu
partout des mesures venant
rendre encore plus précaire
le principe déjà vacillant prôné
par l'article 39 de la Consti-
tution (1)

On apprend que les femmes
de la dernière promotion de
magistrats ayant récemment
prêté serment ont été écar-
tées de la profession de juge (2).

Le refoulement systématique,
dans les aéroports, des femmes
se rendant à l'étranger non accom-
pagnées par un « mâle » de leur
famille (père ou mari de pré-ce
férence) a mené l'angoisse à son
paroxysme.

Les femmes sont d'autant plus
désemparées qu'aucune mesure
officielle ne vient confirmer ou-
vertement ces pratiques émanant
à l'évidence des autorités su-
périeures de l'Etat ...bien que
d'ailleurs, cela commence à ve-

: déjà en effet, l'Apn a voté
l'interdiction du travail de nuit
pour les femmes, ainsi que
le « droit

»'
pour elles seule-

ment, au travail à mi-temps.
Ces mesures instituent une

discrimination dans l'emploi. La
première aura pour conséquence
de réduire l'accès, déjà limité,
des femmes à l'emploi.
Médie si, vu les conditions de
travail des femmes, elle peut cor-
respondre à une aspiration.

La deuxième mesure vient sanc-
tionner la démission totale de l'E-
tat par rapport à la revendi-
cation exprimée par les femmes
travailleuses (3) pour le dévelo-
ppement des équipements socio-

éducatifs (crèches, jardins d'en-
fants, cantines, laveries auto-
matiques, transport scolaire etc.),
afin d'alléger les tâches domes-
tiques. L'autorisation du tra-
vail à mi-temps pour les femmes
signifie que la primauté est dé-
finitivement accordée à leur rôle
dans la famille, et que leur accès
à l'emploi est subordonné à leur
capacité de se débrouiller seules
pour organiser leur double jour-
née. Le POuvoir affiche par là
un choix délibéré de ne pas mo-
difier la situation d'extrême mi-
norité dans laquelle se trouvent
les femmes par rapport à l'em-
ploi (4).

Mais c'est la promulgation du
« Code de la Famille » qui cons-
tituera la plus importante at-
teinte au principe 39 de la Cons-
titution (5).
-Par cette -loi, l'Etat devra

assumer la négation ouverte du
principe de non-discrimination
des sexes, ce qui risque de por-
ter un coup à l'auréole « pro-
gressiste » de l'Algérie, et au
prestige international dont elle
jouit.

Il semble bien d'ailleurs que
ce soit la principale raison du
recul actuel de l'échéance de cette
promulgation (6), tant la pression
idéologique favorable à une lé-
gislation de la famille bafouant
les droits élémentaires des'
itoyennes est forte aujour-

l'hui (que ce soit d'ailleurs au
niveau du Pouvoir ou dans l'« o-
pinion »).

Il faut dire que les seules
qui pourraient s'élever massive-
ment contre une telle mesure,
les femmes, se trouvent actuel-
lement réduites au silence.

Enfermées pour 98 % d'entre
elles dans le ghetto famillial,
écrasées par les maternités et
le nombre d'enfants (7), elles
sont interdites dans la plupart
des lieux publics et traquées
dans les rues ...

Pour les 2 % qui travaillent,
vient s'ajouter à la difficulté
de l'insertion professionnelle, la
fatigue de la double journée de
travail, accrue par la dégrada-
tion des conditions de la vie
quotidienne (attente devant les
magasins, inflation, problème
du transport, crise du logement,
tracasseries administratives, in-
suffisance de la médecine ...).

Porganisation désignée pour
représenter les femmes,
l'U.N.F.A., incapable d'une pro-
testation minimale face à tous
ces abus (8), parait bien avoir
perdu tout crédit auprès de ceE.
dernières, qui la considèrent au
mieux comme un organisme de
patronage.

Enfin, pour ce qui est des
femmes élues dans les diffféren-
tes institutions représentati-ves,
leur nombre ainsi que leur im-
pact ne permettent pas que l'on
puisse s'interroger sérieusement
sur leur rôle.

Cette si-tua-fion amène les
femmes désireuses de mener une
quelconque action à opter rapi-
dement pour une structure infor-
melle.

C'est ainsi que des enseignan-
tes et des étudiantes de l'uni-
versité d'Alger se sont regrou-
pées sur la base de préoccu-
pations et d'un désir d'agir com-
muns

On entrefilet dans le journal,
signalant que le Code de la
famille serait directement étu-
dié au niveau du prochain Comi-
té Central, précipita l'activité du
Collectif, qui s'empressa de
lancer un appel aux femmes
de l'Université pour une assem-
blée générale « pour rompre le
silence fait autour de la situa-
tion des femmes en Algérie, pour
lutter contre le monopole de
l'information maintenu autour
de l'avant-projet du Code de la
Famille ».

Dans la semaine précédant
l'A.G., la mesure d'interdiction
de sortie avait commencé à
frapper de nombreuses femmes,
ce qui suscita un afflux ines-
péré le jeudi 5 février au matin,
'a la fac centrale.

Elles étaient environ six cent,
ces étudiantes, enseignantes, tra-
vailleuses de différents secteurs
(hommes également, en nombre
non négligeable), à être venues
là exprimer leur révolte. Toutes
les portes des salles et amphis
avaient été soigneusement ver-
rouillées par l'administration,
mais l'amphi Ben Baâtouche fut
rapidement pris d'assaut. Il fut
vite plein à craquer ce même
amphi dans lequel environ un mois
auparvant, l'écrivain Kateb Ya-
cine, avait exprimé, devant une
salle comble.

Sa détermination à se battre
pour les libertés fondamentales
des algériens, ce qui avait soule-
vé l'enthousiasme du public. On re-
trouvait d'ailleurs, s, à l'A.G.
de femmes du 5 février, des
militants du mouvement Kabyle

Elles sont
toutes mineures à vie

venus manifester leur soutien
à une cause dont ils se sentent
solidaires.

Ce rassemblement est un évè-
nement marquant pour le mouve-
ment des femmes en Algérie.
Il a fait prendre conscience de
la force potentielle qu'elles
représentent et du carac-
tère radical que peut revêtir
leur action, si elles arrivent à
rompre leur isolement.

La question de l'interdiction
de sortie, même si elle fut un
catalyseur, ne constituait certai-
nement pas le seul mobile de la
présence de nombreuses femmes
ce jour-là. «Je me révolte par-
ce que l'on m'oblige à ne sortir
du pays qu'accompagnée par
mon père ou mon mari » disait
l'une d'entre elles, « Mais de-
puis longtemps déjà, on m'in-
terdit de sortir avec mes enj-
fants sans l'autorisation de leur
père, alors que lui peut les em-
mener où il veut, et quand il
le veut, sans avoir besoin de
mon avis. Ceci est une aussi
grave atteinte aux droits des
femmes ».

.-En effet, l'Algérienne, m ajo-
ritairement privée de toute
reconnaissance sociale, et can-
tonnée au rôle de procréatri-
ce, est réduite, même dans ce
cadre, à n'avoir aucun droit.

Le projet gouvernemental de
limitation des naissances qui
commence à poindre à travers
le ton malthussien de certains
articles de presse et émissions
de radio et de télévision, laisse
présager des méthodes qu'uti-
liseront les techniciens du plan-
ning familial pour tenter de
régulariser les naissances. Sur-
tout si l'on sait à quel point les
femmes sont dépossédées de
leur corps. .

D'autres interventions révère=
rent la maturité des positions.

Beaucoup se levèrent pour dire
leur refus d'être régies par un
« code de la famille » d'être
définies sur le terrain de l'ins-
titution familiale.

Il est vrai que la marge de
manoeuvre est mince, et que la
revendication d'un «débat démo-
cratique» sur la Charte Natio-
nale.

Pourtant, aussi minoritaire,
aussi « cantonné à l'intelligent-
sia algéroise » soit-il, ce mouve-
ment a réussi à effrayer les ins-
tance officielles. Il a suffit qu'une
délégation d'une dizaine de femmes
*soit envoyée au Ministère de l'In--
térieur afin de demander des
explications sur cette interdic-
tion de sortie, pour que la mesure
soit levée. Evidemment, les hauts
responsables du Ministère
« n'étaient pas au courant » (la
directive émanait de la D.G.S.N.)
(9) par télex), mais il arrive que,
n'importe quelle petite note in-
terne à une administration se
substitue au texte de loi le plus
tangible ...

Quelques jours après, El Mou-
djahid, toujours courageux, pu-
blia un démenti méprisant les
femmes « notre gente féminine »
(notez le possessif) qui auraient
cédé à l'« intox » et auraient
été prises d'une « espèce de pa-
nique injustifiée ».

L'article reconnait cependant
que « les autorités sont en droit
de veiller à la protection mora-
le de ces jeunes dont le compor-
tement hors de nos frontières
fait quelquefois la « une » de
certains journaux à sensation. (10).

De quel « droit » peut-il s'agir,
sinon de celui à l'arbitraire ?

Habitués à lire entre les lignes,
les algériens ne pouvaient voir
là qu'une confirmation de l'exis-
tence momentanée de cette me:
sure ...

Des protestations contre cette
atteinte à la liberté de circu-
lation des citoyennes avaient
d'ailleurs été enregistrées dans
d'autres cadres. A une réunion
du S.N.E.S.S.U.PM. (11) par
exemple, des enseignantes avaient
dénoncé cette pratique.

Suite P 11 ...

Samedi 24 février 1981 t.



Réponse à
Fati ha Ayadi

Sans commentaire.
Les réponses à la lettre de Fatiha Ayadi continuent d'arriver nombreuses au"

journal. La première semble caricaturale : elle ne fait malheureusement qu'ex-
primer une position des plus ordinaires sur nombre de nos concitoyens. La se-
conde est belle, tout simplement, et c'est pourquoi nous avons voulu que vous la
lisiez.

A toi, mie Avadi Fatiha

Je me permets de vous répon-
dre en émettant quelques cri-
tiques si vous le désirez bien
j'ai relevé quelque chose de cu-
rieux dans votre lettre, des con-
tradictions qui reviennent sans
cesse dans vos propos, ne
sachant sur quoi en tenir.
- Vous optez pour un principe
et vous enchaînez en démon-
trant le contraire de ce dernier.
Quel désordre dans vos réfle-
xions,

Mie Ayadi, vous vous cher-
chiez. Mais faites vite, trouvez

...Suite de la P 10

Si la mesure a pu être levée,
les algériennes savent plus que
jamais qu'elles ne sont en aucun
moment à l'abri de l'arbitraire.
Parce qu'elles sont femmes, elles
se voient chaque jour refuser
leurs droits : logement, emploi,
études, promotion, divorce, pen-
sion, enfants

Demain, et c'est déjà aujour-
d'hui, la loi viendra pour avali-
ser ces pratiques devénues cou-
tumières.

L'A.G. du 5 février a débou-
ché sur le renforcement du Col-
lectif des femmes de l'universitél
d'Alger. Elles vont s'efforcer,?
dans les semaines qui suivent, del
concrétiser les propositions et les
espoirs des six cents femmes pré-
sentes. Le huit mars prochain,
sera peut-être une journée d'ac-
tion où ces femmes pourront
exprimer leur désaccord avec
le projet de code de la famille,
que le Ministère de la Justice
cache si jalousement. Elles pa-
raissaient déterminées, les fem-
mes de l'A.G. à ce que ce 8 mars -

ne soit pas encore et toujours
la seule commémoration de la
grève des femmes américaines ...-- ---

Ailleurs, d'autres initiatives
s'ébauchent : un ciné-club de
femmes fonctionne à Alger, un
autre doit se créer à Oran.
Dans cette ville, à la suite des
Journées d'Etude et de réflexion
sur les Femmes Algériennes
de mai dernier, un Groupe de
Recherche sur les Femmes s'est
constitué à l'université. A Cons-
tantine existe un ciné-club de ly-
céennes. On parle de tentatives
de ce genre dans d'autres villes ...

DE notre
correspondante

« Toute discrimination fândée sur les
préjugés de sexe, de race ou de métier,
est proscrite. »,

L'article paru dans l'Algérie Actua-
lité du 12 au 18 _février 1981, « melte
le juge », 'eloge à cette « seule représen-
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vous en vous fixant les idées
sur lesquelles vous vous base-

riez dans l'avenir.
Ce qui ressort de votre texte,

c'est une certaine peur de l'ave-
nir. Cela est compréhensible car
vous avez mal débuté dans la
vie. La question qui plane en
permanence dans votre esprit
est la suivante . laquelle des
deux vies qu'il faut prendre
pour assurer une vie harmo-
nieuse autrement dit, fallait-il
opter pour le style européen
et s'en passer des critiques de
ses proches, ou bien se rési-

tante de la justice présente sur les lieux,
disponible » au lendemain du séisme
d'El Asnani, alors que « certains de
ses collègues masculins s'étaient empres-
sés d'aller chercher refuge loin d'El As-
mim », est certes bien envoyé comme ré-
ponse aux fervents partisans de l'évic-
tion totale dcs femmes de lu profession.
Mais la chose est en train de se faire,
et là-dessus, Algérie Actualité ne dit rien ...

«Résolution sociale » de la Conférence
Nationale des femmes Travailleuses orga-
nisée par l'U.G.T.A. et l'U.N.F.A. en
mars 1979 à Alger.

Le numéro 2 du « Journal des femmes
de l'Université d'Alger » diffusé par le
Collectif; indique quel taux d'activité
des femmes est de 2 , 1

c o n t.r e 3 6
pour les hommes et que 37,1 % des
filles contre 62,1 % de garçons sont sco-
larisés dans le moyen et le secondai-
re.

Toujours d'après ce bulletin, « le
projet de code de la famille poudrait
instituer :

le maintien de la polygamie
- le maintien de la répudiation (les

femmes ne pouvant demander le di-
vorce que par le consentement mutuel
ou dans un nombre limité de cas pré-
cis)

- le refus de la tutelle parentale
(du père et de la mère) au bénéfice
de la seule tutelle paternelle.

- le maintien de la «Hadana » (garde
des enfants par la mère en cas de
divorce) alors que ses conditions maté-
rielles ne sont pas assurées.

- la discrimination en matière d'héri-
tage (l'épouse à le huitième de l'héri-
tage de son mari, la fille, la moitié de la
part du j'ils).

Si les différents avant-projets pré-
cédents (1963, 1966, 1973), n'ont pu
être adoptées grâce en partie à la mo-
bilisation des femmes -notamment en
1973- pourra-t-il en être ainsi du
dernier (qui n'est pas, et de loin, au
sein du pouvoir, et plus précisément le
poids de la fracion «intégriste » pour la-
quelle la promulgation d'un tel code se-
rait assurément une grande victoire
politique.

En 1978, la descendance finale mo-
yenne par femme est de 7 enfants et l'âge
moyen des mères à l'accouchement de
28ans (l'Algérie en quelques chiffres
1980).

En mars 1980, des femmes avaient
soumis leurs revendications concer-
nent le codede la auprès de
la SecrétaireGinerci le de l'U.N.F.A.
Malgré leur promesse de les transmet-
tre aux autorités, les responsables de cette
organisation ont gardé le silence sur cette.

gner du sort que Dieu nous a
donné.

Rassurez-vous, Fatiha, que le
chemin désigné avec insistance
et sagesse par votre mère et le
meilleur qui puisse être. La ré-
ponse que vous cherchiez vous
a été murmurée par celle qui
vous veut du bien : votre mère.
Quoique vous faites un tableau
non honorable de cette femme,
pourtant très sincère. Le mieux
est de l'écouter.

Nos parents ne se sont pas
inspirés des écrits des philo-
sophes, ni des écrits chevronnés'
qui, parfois, ne décrivent que

question. La présence de certains d'entre
elles à l'A.G. du 5 février a d'ailleurs
provoqué le courroux de membres de l'as-j
sistance qui n'ont pas mâché leurs mots
pour dénoncer la position attentiste, de-
missionnaire et carrément mystificatrice
de cette institution. Il fut dit que le
débat sur l'U.N.F.A. était définitivement
clos, qu'il n'y avait plus rien à atten-
dre d'elle et que cette A.G. était la
preuve que les femmes avaient compris
qu'elles devaient s'organiser en dehors.

Direction Générale de la Sûreté Na-
tionale.
( 10) El Moudjahid, 11,1.évrier 1981.

Syndicat National de l'Enseigne-
ment Supérieur

Dans le document cité note 4, il est
/« recommandé » à la page 14, « l'aboli-
tion pure et simple de certaines instruc-
tions internes dans les entreprises inter-
disant aux femmes travailleuses d'avoir
un logement ».

Je lis depuis peu votre jour-
nal tout y est traité et bien ex-
pliqué. Je suis marocaine et
je pense que c'est un journal
vraiment pour nous.

Ci-dessous, une histoire dé-
diée à toutes les lectrices de
« Sans Frontières »

C'est l'histoire d'un monde, d'un
pays, d'une ville, d'une famille
enfin celle d'une fille ...

C'est l'histoire d'une fille qui
a quitté sa famille, traversée
la ville, parcouru le pays, à la
découverte du Monde.

Rejetée pour la seule cause
d'avoir voulu découvrir, bannie
pour avoir essayé de s'exprimer,
de s'opposer à tout ce qui était
imposé, seul le rêve lui était
accordé.

Elle ne supportait plus d'être
l'objet de caprices inventés, et
d'être en faute à chaque fois
qu'on la regardait.

des états imaginaires, par consé-
quent irréalisables, et non con-
formes au réel, mais par la réa-
lité de la vie. Ils ont construit
en silence leur façon de vivre
et acceptent timidement et
lentement la beauté des choses.
En somme, leur théorie est fon-
dée sur la pratique. Et nous
devrons faire confiance à leur
pratique qui engendre sans équi-
voque le bonheur et la joie de
vivre.

Il est vrai que parfois, on se
trouve face à des propos enfan-
tins, un manque de pertinen-
ce, qui relatent une mentalité
rétrograde et arriérée, mais il
est injuste de les juger de cet
angle.

A 19 ANS, vous avez déjà
connu un échec grave, consé-
quence d'un manque de contrôle
de soit. Cela pourra vous mar-
quer et manifestera des dévelop-
pements de révoltes catastrophi-
ques qui aboutiront à un échec
total de votre vie. Pour votre
intérêt maitrisez-vous, et essa-
yez de conclure vous mrhe en
introduisant une logique dans
vos réflexions. Aujourd'hui vous
êtes une fille révoltée, qui essaye
de justifier sa conduite, déjà
mise en cause.

Vous avez lancé un appel dans
le but de trouvez un réconfort
et une contenance, peut-être
tester vos démarches par rapport
aux jeunes filles immigrées de
votre âge. Je souhaite que
beaucoup de jeunes filles vous
ont répondu pour approuver ou
désapprouver votre façon de vi-
vre, sinon, il faut comprendre
que vos pensées ont été con-
damnées sans réserve. Déjà à la
marge de la vie.

_essayez d'aimer, pour écha-
pper à ce calvaire qui vous tor-
ture sans cesse. Car quand on
aime, on veut plaire, on veut
faire plaisir à celui qu'on aime,
et vous trouverez votre rôle de
femme.

Au tond de vous même vous
éprouvez une envie des jeunes
couples qui s'entendent et que
chaque partenaire joue complè-
tement son rôle. La femme doit

Histoire banale
Le Cendrillon des temps

modernes en avait assez d'être
persécutée moralement.

Pourtant, elle le savait, un
seul geste suffirait pour mettre
fin à une vie inutile, une vie
sans but, une vie sans avenir,
mais le manque de courage l'ar-
têtait.

Elle a imploré Dieu, l'a sup-
plié de lui pardonner ses désirs
de vengeance, et le seul es-
poir qui lui reste, c'est d'être
entendue, et d'être promise à
une vie meilleure.

Depuis longtemps, elle ne fai-
sait plus partie de la famille,
c'était l'intrue dans une fa-
mille dite « unie ». Elle ne pou-
vait pas s'empêcher de verser
des larmes lorsqu'on lui faisait
des remarques qu'on aurait pas
fait un enfant. Ce problème est
peut-être de tous les jours, elle
n'en sait rien, elle ne connait
pratiquement rien du monde qui
l'entoure.

se plier aux critères que l'homme
pose et l'homme respecte cer-
taines réalités qu'il ne faut pas
dépasser. Ce n'est pas une
honte. Une femme qui fume, aux
yeux de tous les peuples, est
un acte méprisable, qui conduit
en toute évidence à la détresse.
Une femme doit se distinguer
par sa féminité pour marquer
sa différence par rapport à
l'homme. Une femme qui fume
manque de décence et de carac-
tère. Une rocailleuse qui arri-
vera à une impasse et dictera
beaucoup de malheur.

vous voulez prouver que vous
êtes meilleure que celles qui
acceptent les contraintes que
vous méprisée, en vous disant
que vous n'avez rien d'exception-
nel, ou bien vous manquez de
tendresse, et vous incitez les
gens à venir vers vous. Certes,
ils viennent mais toujours avec
l'idée de passer le temps. Et
celà est mortel pour votre ave-
nir. Croyez-moi. Vous vous
mettiez au-dessus des hommes
quand vous leur parlez (même à
Sans Frontière) vous êtes hau-
taine vis à vis de ces derniers
le tic des jolies filles. Si vous
en êtes une, essayez d'épanouir
votre beauté avec de jolis souri-
res accompagnés d'un peu de
timidité. Vous trouverez cer-
tainement ce qui vous manque.

Je ne veux pas détailler mi-.
critique en l'illustrant avec des
exemples concrets. Néanmoins,
je souhaite que votre discussion
se continuera et aboutira sans
doute à un résultat fructueux.

Je suis un jeurié--alerien
de 27 ans, qui a observé tou-
tes les étapes de la vie en les
étudiant de très près.

Votre lettre tombe bien car je
suis en train de tourner un
film sur l'intégration des émi-
grés en France.

Et jusque là, nous avons re-
cueilli que toutes les jeunes
filles immigrées souhaitent un
retour aux sources.

Je vous invite à la compréhen-
sion et votre correspondance
nous permet un enrichissement.

A Bouchent

Elle n'est pas comme vous le
prétendez, une enfant martyre.

Il n'y a qu'un pas pour péné-
trer dans le monde des « tous-
permit » que lui importe si on
lui dit que vivre d'amour et d'eau
fraiche, n'est plus qu'un vieux
dicton, mais vivre d'amour et de
violence, c'est lui qui convien-
drait à notre temps, que vivre
de tendresse, d'air pur, d'ami-
tié et de charité, n'est plus
qu'une phrase sans valeur, que
vivre d'égoïsme et de l'hypo-
crisie est un slogan de tous les
jours, vivre en vagabond comme
au bon vieux temps, en traver-
sant les champs et les près,
est maintenant une chose démo-
dée, que vivre seule et renfer-
mé est le résultat de nos mé-
faits. Et bien tant pis.

Pourquoi ne pas ouvrir pour
toujours cette fenêtre restée
fermée depuis une éternité ?

Malika
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De petits groupes de filles des Phi-
lippines arrivaient en Belgique, à
partir de juillet 1979, pour faire par-

. tie du pool énorme de la main-d'oeu-
vre à bon marché.. Fin novem-
bre, à peu près 50 filles étaient arri-
vées. Elles avaient été recrutées
par des sous-agents de l'Agence In-
ternationale de Voyages (Antonio &

.Leonita Quitoriano, 1362 San Marce-
-lino Street, Angle Paz Street; Paco,
Manille), par des offres de travail à
l'étranger. La perspective qu'on fai-
sait miroiter à leurs yeux : un poste
convenable, bien payé, avec des con-

'. ditions de vie idéales. Le salaire men-
': suel qui leur avait 'été_ proposé pour

les débuts était de $450; des aug-.
mentations régulières leur avaient.
été promises. D'après ce qu'on leur
avait dit, les employeurs allaient fai-
re le nécessaire pour subvenir à leurs
besoins personnels en ce qui concer-
ne l'habillement, etc. Une fois que les
filles avaient accepté les services de
-l'Agence Internationale de Voyages,
elles étaient amenées à Manille pour
la régularisation de leurs papiers..
L'agence qui s'était chargée de tou-
tes les formalités avait pris entre
15 000 et 22 000 pesos pour couvrir
les frais de transport aérien et di-
vers. Tous frais supplémentaires
(par exemple les certificats médi-
eaux) restaient à la charge des filles.
On leur avait promis un billet aller-
retour. D'après ce qu'on leur avait
dit, l'employeur allait leur rembour-
serla moitié des frais.

Afin de pouvoir quitter les Philippi-
nes, -ni avait donné aux filles un visa de
touriste et, en général, elles pas-
saient par Hong-Kong pour se rendre
en Europe. Les filles qui avaient choi-
si la Belgique comme le pays de leurs
rêves avaient reçu comme consigne
de :débarquer à Paris pour se rendre
ensuite à Bruxelles en train. Ceci
leur permettait d'éviter que leurs
passeports ne soient visés par les
douanes à l'aéroport national. Etant
donné que de ce fait aucune date
d'arrivée exacte ne serait connue, les
filles avaient reçu comme consigne,
si on les questionnait sur ce point, de
dire qu'elles étaient arrivées depuis
quelques jours seulement dans le but
d'étudier le français.
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On leur a promis le ciel
iasmiam. -aseiezaI

Le pape Jean-Paul II vient de terminer un long voyage en
Asie qui l'a mené entre autres pays aux Philippines. Nous pu-
blions ci-après l'histoire de cinquante jeunes filles philippines,
amenées en Belgique, emprisonnées puis expulsées. Leur his-
toire, même si elle date de plusieurs mois, en dit long sur le
régime de Marcos.
On avait dit aux filles de prendre

contact, à leur arrivée à Bruxelles,
avec Laura Claudino (ressortissante
des Philippines et employée à temps
partiel dans une ambassade étrangè-
re) à sa résidence de Brukelles. Les fil-.
les avaient été logées,et nourries par
cette femme. Pendant qu'elles atten-
daient apparemment qu'un em-
ployeur Soit trouvé, elles se rendaient
utiles en accomplissant des tâches
domestiques et/ou payaient leurs
frais d'hébergement et de nourri-
ture.

Laura Claudino, qui a été décrite
par quelques-une S- des filles comme
une entremetteuse se rendant très
fréquemment dans les bars disco les
plus connus de Bruxelles, avait en-
traîné quelques-unes des filles dans la
vie nocturne de la capitale. Plus tard,
elle avait demandé aux filles de se
rendre à la maison d'un ami pour y
passer la nuit, étant donné qu'elle at-
tendait chez elle des visiteurs qui al-
laient rester dormir. « Par hasard »,
l'ami en question avait également
chez lui quelque S amis qui allaient
passer 1a nuit chez lui et qui faisaient
des avances aux filles.

Il était souvent trouvé des emplois
pour les filles:chez des hommes d'af-
faires et des :diplomates étrangers.
Les filles recevaient des salaires qui
allaient de 5000 à 13 000 F.B. (*) par
mois. Cependant, - certains em-
ployeurs payaient aux filles les salai- .
res officiels et les traitaient comme
des membres de la maison. Quoi qu'il
en soit, ils ne pouvaient pas faire lé-
galiser le statut des filles, étant don-
né- que le gouvernement belge n'ac-
corde plus de permis de travail à des
étrangers. Seules les filles employées

chiez des membres du personnel des
ambassades et de N.A.T.O.. étaient
employées légalement, mais aucune
des filles n'avait été immatriculée
ei-à la sécurité sociale, ni aux:
soins médicaux. Les autres filles, qui
avaient été employées dans des con-
ditions moins favorables, commen-
çaient à chercher de l'aide.

Comme l'Ambassade des Philippi-
nes avait refusé d'intervenir à leur
égard, apparemment en raison du
fait que l'Agence Internationale de
Voyages était subventionnée par de
haut S fonctionnaires du gouverne-
ment et en raison des liens présumés
entre Laura Claudio et le personnel
des ambassades à Bruxelles, les filles
avaient cherché de l'aide auprès des
soeurs des Philippines qui étudiaient
le français en Belgique avant de par-
tir en mission en Afrique.

Les soeurs, qui ne connaissaient
pas très bien la loi belge et n'arri-
vaient pas à se retrouver dans le la-
byrinthe administratif qui est carac-
téristique des démocraties, s'étaient
adressées à un groupe d'action fla-
mand. Ce groupe se mit donc, de bon-
ne foi, à compiler un dossier dénon-
çant l'escroquerie. ce dossier 'qui
comprenait les C.V. et adresses des
filles, dont le groupe savait qu'elles
étaient illégalement employées et ex-
ploitées en Belgique, fut présenté à
un membre du parlement qui le
transmit à M. Van Elslande, ministre
de la Justice. Unè enquête fut donc
lancée dans le but d'arrêter le com-
merce et d'étudier les possibilités de
faire légaliser le séjour d'au moins
vingt filles. Un deuxième dossier fut
transmis au Comité Flamand pour la
Justice et la Paix.

Une action était intentée, le 20
novembre 1979: la police belge pour
les étrangers avait arrêté Laura
Claudino avec six filles des Philippi-
nes qu'elle avait hébergées dans son
appartement. Les filles étaient ame-
nées à la prison nationale de la Fo-
rêt. Deux jours plus tard, la police
avait arrêté quinze autres filles dont
les noms et les adresses figuraient
dans le dossier qui avait été soumis
au ministère de la Justice. Aucune
des filles n'avait eu la permission de
se mettre en rapport avec un mem-
bre du groupe d'action et une d'en-
tre elles, dont un membre de la famil-
le se trouvait à Louvain, n'avait mê-
me pas le droit d'informer cette per-

sonne. L'histoire avait été révélée
lorsque l'un des employeurs, qui
s'était inquiété de l'avenir des filles,
avait informé les soeurs.

Le groupe d'action s'était alors mis
en rapport avec le ministère de la
Justice, la police pour les étrangers,
les services de sécurité nationale et
plusieurs hommes politiques indivi-
duellement pour leur demander pour-
quoi ces filles avaient été arrêtées et
emprisonnées comme des criminelles
de droit commun. Une réponse iden-
tique avait été donnée par toutes les
personnes interrogées : la loi est la
loi et doit être respectée. Le groupe
avait été informé que ces filles al-
laient être renvoyées dans leur pays
d'origine le plus rapidement possible
et que l'on n'allait plus faire 'inter-
venir la loi du fait que les filles
étaient considérées comme des victi-
mes. Conformément à la loi, les em-
ployeurs ou les familles qui avaient
hébergé les filles seraient obligés
d'en assumer les frais et de payer une
amende.

Le groupe d'action avait, en coor-
dination avec les Codités belges pour
la Justice et la Paix, et les filles
des Philippines, informé les journaux
et s'était adressé au ministère de la
Justice dans le but de faire retar-
der l'ordre d'expulsion afin que les
filles puissent ètr entendues en toute
justice. Le ministère refuse. les filles
vont 'être expulsées une aune.:

-

Mil Roekaerts
($)]. F.B. = 0,12 F.F.
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